
.If 1pavns'trà scrit ces pbservations, non .parce gqüe nous
y. avons vu quelque chçse de particulièrement sensé, nats pour
zhous prévaloir de 'oçcasion .de dire. que, quoique la chaibre
d'assenîblée le la co!énie, conme analogue à la chambre:des
communes, puisse livoir i droit constitufionnel d régler l'ap-

priItioin du revenu, néanmois, dans le cas du BasCanada

iy. a une exception. spéciale
Avgnt la conia e Québec, il était perçu ,certiiuns reve-

nus pour les besoins publsic Quelques annrées.iprès;cet-évéie-
nient, esz revenus furent p.lacés par l'acte de sa leue majesté le
lannée 1774, sou la. ciection les torids de la trésorerie et
CýeSt pourt obteni l droit suplposé inhérent- de régler les :p-,
propriations<quq la cha-mbre d'nsseiblé.e a lutté. Et en.
cela, il faut av,'ouer. que, malgré le principe constitutionnel sur,
leonel lachmbrI d'assemblée reclamait le droit d'approprit.
lion, elle a été dans le tort, en autant-que le-.pouvpir. contre le-
quel elle luttait est.constitué par la loi, et que la loi est audessuzs
d'une«branciie queconque.de la législ~ature. De plus, la loi,
particulière, il. laquelle nbs faisons allsion, est atéricure il
l'existance de la constitution du Canala, et e'st un acte de la,
rlhnèe autorité qui a octrové cette constitution. Il n'était cope,
pas dans l'attribution des pouvoirs constitutionnels de la chan-
bre i'assemblée du Bas--Canada, de mettre dé côté Pacte de
1774.; car cet actr, dans le f.it, faisait partie dle la constitution'
elle-même, en autant qu'une loi ne peut être abrogée par une
datorité inférieure à celle de quelle e a émané.

"Une preuve incontestable dela.libéralité <lu systême qg. a
été adopté dernièircment envers les colpaies en général,et le
Canada ci particulier, c'est qu'il y. a présentement clans la
chambre des conununes, un bill pour modifier l'acte de 1774,
de manière - donner à la chambre d'asembilée de Québec,.le
pouvoir d'approprier les revenius, qu'elle reclamait depuis.long-
tems .commea un droit,. mais qui lui était,oté par l'vate enqucs-
tion depuis qu'elle existait."

Le duc de Wellington a.promis d'introduire dans-la chnxm-
hre des pairs un bili pour rendrc légaux les mariages catho,
liques. Une députation lii clergé cntholique s'est rendue nu-.
près de sa ree jeud, et il lui a promis de porter ans déltai
sot attention sur le sujet. Cccj n'est qu'une e.xtension eu prin-
cipe du bill le l'émancipatic;, ou plutôt cen'en est que le dé-
veloppement naturel. Le pen. derestrictions qui rastent en-

core pour en embarrasser la marche, disparaitront peu P pe,
et ainsi tou'es distinctions entre protestans t ae.ho ques, par.,
rapport ù la religion tombernr.t déen étdec; umoins que la
folie de l'esprit de parti ne reiuume le feu de la discordel et de
l'anirosité.-Ppier de Londres.


